
258 - COPROPRIETE : LE PARC DE LA MAYE 17/19/21 AVENUE DE LA MAYE 78150 LE CHESNAY
Le mardi 06 octobre 2020 à 09h00, sur convocation adressée le 8 septembre 2020  en recommandé avec accusé de réception par le syndic le CHESNAY IMMOBILIER, 52 rue Pottier au CHESNAY (78150), a eu lieu l’Assemblée Générale Ordinaire par correspondance, sans présence physique des copropriétaires de l’immeuble sis 17/19/21 Avenue de la Maye 78000 VERSAILLES, afin de statuer sur l’ordre du jour ci-après :
1) CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24
1.1)CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

1.2)CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

1.3) CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

2) LECTURE DU RAPPORT D’ACTIVITE DU CONSEIL SYNDICAL DE L’ANNEE ECOULEE – Sans vote
3) COMPTES – ART 24

4) QUITUS – ART 24
5) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.1) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.2) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.3) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.4) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.5) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
5.6) CONSEIL SYNDICAL – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
6) PROPOSITION DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L’ANNEE 2021 – ART 24
7) DETERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR L’ANNEE 2020 –ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
8) DECISION A PRENDRE SUR LE TRANSFERT DE PROPRIETE DES COLONNES MONTANTES ELECTRIQUES – ART 24 
9) ACCEPTATION D UN APPEL DE FONDS EXCEPTIONNEL DE 25 000 € POUR FINANCER LE DEPASSEMENT DU BUDGET DES TRAVAUX DE RENOVATION DES PARTIES COMMUNES VOTE A L’AG 2019- ART 24
10) DEMANDE AU SYNDIC D’UN DEVIS SUR L’ETUDE D’UN CHANGEMENT DE REGLEMENT DE COPROPRIETE  - ART 25
11) A LA DEMANDE PARTICULIERE DE MONSIEUR VALLOT– ART 24 
11.1) A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 24

12) A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 26 C 

13) A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 25 (possibilité de 2ème  lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
14) A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 24 

Participants

CHESNAY-IMMOBILIER, représenté par Monsieur COGÉ , Principal de Copropriétés, Mme BELLOT  assistante de Copropriétés.
Absents 
Madame  AVRAM


             15/1000èmes
Mademoiselle CHAPEROT

           179/10000èmes
Madame COULON  LATOUR

           186/10000èmes
Monsieur CUISINIER


             67/10000èmes
INDIVISION DECANECAUDE

           310/10000èmes
Monsieur  DE TARLE Emmanuel

           312/10000èmes
Monsieur DUVETTE


             15/10000èmes
INDIVISION JOUK


           282/10000èmes
Madame JOURDAN


              15/10000èmes
Madame JUGE

 

           288/10000èmes
Monsieur et  Madame
PALFROY
           169/10000èmes
Monsieur et Madame VALLOT

           232/10000èmes
Mademoiselle VEYSSADE

           156/10000èmes
Madame YOSHIDA


             48/10000èmes




               ------------------------
Soit                                       

        2 274/10000èmes
Il est procédé à la constitution du bureau.

PREAMBULE

A la lecture de la feuille de présence, le syndic constate que 7 726 voix sont présentes ou représentées sur les  10 000 voix composant le syndicat et en conséquence, le quorum étant atteint, il déclare la séance ouverte.
Il est déposé sur le bureau de l'assemblée :

· un exemplaire du règlement de copropriété et les plans

· un exemplaire de la convocation

· la feuille de présence

· le récapitulatif de l'année 2019 avec les factures

RAPPEL DES CONDITIONS DE VOTE IMPOSEES PAR LA LOI DU 10 JUILLET 1965

Article 24 de la loi 65-557 du 10/07/1965, modifié par la loi 2003-590 du 02/07/2003 : Décisions prises à la majorité des voix exprimées des copropriétaires présents et représentés. 

Article 25 de la loi du 10/07/1965, modifié par la loi 2011-267 du 14/03/2011 : Décisions prises à la majorité des voix de tous les copropriétaires (présents ou non).

Article 25.1 de la loi du 10/07/1965, modifié par la loi 2000-1208, art. 81 du 03/12/2000 : « Lorsque l’Assemblée Générale n’a pas décidé à la majorité prévue à l’article 25, mais que le projet à recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires composant le Syndicat, la même Assemblée peut décider à la majorité prévue par l’article 24 en procédant immédiatement à un second vote
Lorsque le projet n’a pas recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, une nouvelle assemblée générale, si elle est convoqué dans le délai maximal de trois mois, peut statuer à la majorité de l’article 24 »  

Article 26 de la loi du 10/07/1965 modifié par la loi 2010-788 art. 7 du 12/07/2010 : Décisions prises à la majorité des membres du Syndicat représentant aux moins les 2/3 des voix de tous les copropriétaires.

Possibilité de deuxième lecture, si lors de la première lecture, le vote a obtenu la majorité des 2/3 des voix des seuls présents ou représentés.  
1. CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

Conformément à l’arrêt du 17 février 1999 de la troisième chambre civile de cassation, l’assemblée générale doit procéder à des votes distincts concernant la nomination du Président et des membres du bureau.

Président de séance

Mme LEFEVRE PONTALIS se propose à cette fonction

· Vote contre :  NEANT

· Abstention  :  NEANT

Mme LEFEVRE PONTALIS est élue Présidente de séance à l’unanimité des présents (art. 24 de la loi).
1.1 CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

Conformément à l’arrêt du 17 février 1999 de la troisième chambre civile de cassation, l’assemblée générale doit procéder à des votes distincts concernant la nomination du Président et des membres du bureau.

Assesseur

M. LEGENDRE se propose à cette fonction

· Vote contre :  NEANT

· Abstention  :  NEANT

M. LEGENDRE est élu Assesseur à l’unanimité des présents (art. 24 de la loi).

1.2 CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

Conformément à l’arrêt du 17 février 1999 de la troisième chambre civile de cassation, l’assemblée générale doit procéder à des votes distincts concernant la nomination du Président et des membres du bureau.

Assesseur

M. WUNENBURGUER se propose à cette fonction

· Vote contre :  NEANT

· Abstention  :  NEANT

M. WUNENBURGUER est élu Assesseur à l’unanimité des présents (art. 24 de la loi).

1.3 CONSTITUTION DU BUREAU – ART 24

Conformément à l’arrêt du 17 février 1999 de la troisième chambre civile de cassation, l’assemblée générale doit procéder à des votes distincts concernant la nomination du Président et des membres du bureau.

Secrétaire de séance

M. COGÉ du CHESNAY IMMOBILIER se propose à cette fonction

M. COGÉ du CHESNAY IMMOBILIER est élu Secrétaire de séance à l’unanimité des présents (art. 24 de la loi).

· Vote contre : NEANT

· Abstention  : NEANT

Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes.

En conséquence, le bureau est composé comme suit :

Président de séance    : Mme LEFEVRE PONTALIS.
Assesseur
             : M. LEGENDRE.
Assesseur
             : M. WUNENBURGUER.
Secrétaires de séance : M. COGÉ du CHESNAY IMMOBILIER.   

2 LECTURE DU RAPPORT D’ACTIVITE DU CONSEIL SYNDICAL DE L’ANNEE ECOULEE
Le rapport d’activité du Conseil Syndical sur l’année écoulée a été joint à la convocation. 
3 APPROBATION DES COMPTES - ART 24
Pièces annexes :

· L’état financier après répartition, au 31.12.2019 (annexe 1),

· Le compte de gestion général de l’exercice clos réalisé au 01.01.2019 au 31.12.2019, comprenant :

· Annexe 2 : les charges et produits de l’exercice par nature,

· Annexe 3 : les opérations courantes par clés de répartition,

· Annexe 4 : les travaux et opérations exceptionnelles, votés, clôturés,

· Annexe 5 : les travaux et opérations exceptionnelles, votés, non clôturés, par clés de répartition,

· La liste des copropriétaires débiteurs,

· La répartition individuelle jointe à la convocation,

· Le projet de budget et le comparatif avec le dernier budget prévisionnel voté.

L'assemblée générale approuve en leur forme, teneur, imputation et répartition les comptes de charges de l’exercice du 01/01/19 au 31/12/19, qui lui ont été adressés.

· Vote contre : NEANT
· Abstention  :  M. CADIOT (80)
Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes (art. 24 de la loi).

4 QUITUS – ART 24

Quitus au syndic pour sa gestion arrêtée au 31/12/2019.
L'assemblée générale, après en avoir délibéré, donne quitus au Cabinet CHESNAY-IMMOBILIER pour sa gestion de la période écoulée.

· Vote contre : NEANT

· Abstention :   NEANT

Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à l'unanimité des personnes présentes (art. 24 de la loi).

5  CONSEIL SYNDICAL – ART 25 
(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :

Madame LEFEVRE PONTALIS ne souhaite pas se renouveller.
Monsieur LEGENDRE ne souhaite pas se renouveller.
· Membre actuel : Monsieur PALFROY 
Monsieur  PALFROY se propose à cette fonction, 
· Vote contre : M. SAUNIER (151)
· Abstention  :  M. CADIOT (80)

Monsieur PALFROY est élu membre du conseil syndical à la majorité des personnes présentes (art 25 de la loi).

5.1 CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur TESTOT FERRY
Monsieur  TESTOT FERRY se propose à cette fonction, 

· Vote contre : NEANT 

· Abstention  :  NEANT

Monsieur TESTOT FERRY est élu membre du conseil syndical à l’unanimité des personnes présentes (art 25 de la loi).
5.2  CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur VALLOT
Monsieur  VALLOT se propose à cette fonction, 

· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. LAUNAY (15) M. SAUNIER (151) – M. ET MME SAUNIER (307)
· Abstention  :  M. ET MME ROUSSEAU (360) 

Monsieur VALLOT n’est pas élu membre du conseil syndical à la majorité des personnes présentes (art 25 de la loi).

5.3 CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur WUNENBURGUER 
Monsieur  WUNENBURGUER se propose à cette fonction, 

· Vote contre : NEANT 

· Abstention  :  M. ET MME ROUSSEAU (360)
Monsieur WUNENBURGUER est élu membre du conseil syndical à la majorité des personnes présentes (art 25 de la loi).
5.4 CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur BARBET
Monsieur  BARBET se propose à cette fonction, 

· Vote contre : NEANT 

· Abstention  :  NEANT
Monsieur BARBET est élu membre du conseil syndical à l’unanimité des personnes présentes (art 25 de la loi).
5.5 CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur DUMINIL
Monsieur  DUMINIL se propose à cette fonction, 

· Vote contre : NEANT 

· Abstention  :  NEANT
Monsieur DUMINIL est élu membre du conseil syndical à l’unanimité des personnes présentes (art 25 de la loi).
5.6 CONSEIL SYNDICAL – ART 25 

(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

L’Assemblée Générale désigne en qualité de membres du conseil syndical conformément aux dispositions du règlement de copropriété, aux dispositions de l’article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et de l’article 22 du décret du 17 mars 1967 pour une durée d’un an :
· Membre actuel : Monsieur CHAINEAU
Monsieur  CHAINEAU se propose à cette fonction, 

· Vote contre : NEANT 

· Abstention  :  NEANT
Monsieur CHAINEAU est élu membre du conseil syndical à l’unanimité des personnes présentes (art 25 de la loi).
· Le nouveau Conseil Syndical est donc constitué par :    Messieurs PALFROY  - TESTOT FERRY – - WUNENBURGUER - BARBET – DUMINIL – CHAINEAU.
Le Syndic rappelle à l’Assemblée Générale, que suite au décret n° 67-223 du 17 mars 1967, modifié par le décret N°2013-205 du 11 mars 2013, le  Conseil Syndical est dans l’obligation de rédiger par écrit un compte-rendu sur l’année écoulée, celui-ci devra être joint à la convocation, sous peine de nullité.

6 PROPOSITION  DU BUDGET PREVISIONNEL POUR L’ANNEE 2021  – ART 24

L’assemblée générale, après en avoir délibéré, confirme le budget prévisionnel pour l’exercice du 01/01/2021 au 31/12/2021, réévalué par le syndic pour la somme de :

-  155 000 € hors travaux

- Comptes annuels avec appels trimestriels
Rappel :

Il est rappelé à tous les copropriétaires que les appels de provisions émis par le Syndic pour faire face aux dépenses de gestion courante, dans la limite du budget ci-dessus adopté, sont exigibles le premier jour de chaque trimestre civil, soit les 1ers janvier, avril, juillet et octobre (Article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965).

· Vote contre : NEANT 

· Abstention :  NEANT

Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
Conformément à l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965, modifiée par la loi SRU du 13 décembre 2000, les provisions versées par chaque copropriétaire sont exigibles, sauf disposition contraire de l’Assemblée Générale.

En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes (art. 24 de la loi).
7 DETERMINATION DU MONTANT DE LA COTISATION OBLIGATOIRE DU FONDS DE TRAVAUX POUR L’ANNEE 2021 – ART 25  (Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)

Dans tous les immeubles à destination totale ou partielle d'habitation  construits depuis plus de 5 ans, un fonds de travaux est constitué en application de l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965.

Ce fonds est  alimenté par une cotisation annuelle obligatoire qui ne peut être inférieure à 5 % du montant du budget prévisionnel.

Les sommes versées sur le fonds de travaux sont attachées aux lots et définitivement acquises au Syndicat des Copropriétaires. En cas de vente d'un lot, elles ne sont pas remboursées au vendeur.

L'Assemblée Générale fixe le montant de la cotisation annuelle obligatoire au fonds de travaux pour l'exercice 2021 à  5 % du montant du budget prévisionnel, soit un montant  de 7 750 euros.

Elle autorise le syndic à appeler 1/4 de ce montant le premier jour de chaque trimestre, selon la clef "charges communes générales"             
· Vote contre : NEANT

· Abstention :  NEANT

En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes (art. 25 de la loi).
8 DECISION A PRENDRE SUR LE TRANSFERT DE PROPRIETE DES COLONNES MONTANTES ELECTRIQUES – ART 24 

Suite aux nouvelles dispositions prises par la loi ELAN concernant le statut des colonnes montantes électriques, à savoir que son article 176, elle est venue modiier le Code de l'Energie comme suit :

Art. L. 346-2. Les colonnes montantes électriques mises en service avant la publication de laLoi N° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique appartiennent au réseau public de distribution d'électricité.

Le premier alinéa entre en vigueur à l'issues d'un délai de deux ans à compter de la promulgation de la Loi N° 2018-1021 du 23 novembre 2018 précitée. Dans ce même délai, les propriétaires ou copropriétaires des immeubles dans lesquels sont situés ces ouvrages peuvent : 

1) Notifier au gestionnaire de réseau l'acceptation du transfert définitif au réseau public de distribution d'électricité desdits ouvrages, qui prend alors effet à compter de la notification. Le transfert est effectué à titre gratuit, sans contrepartie pour le gestionnaire de réseau. Le gestionnaire de réseau ne peut s'opposer au transfert ni exiger une contrepartie financière.

2) Revendiquer la propriété de ces ouvrages, sauf si le gestionnaire de réseau ou l'autorité concédante apporte la preuve que lesdits ouvrages appartiennent déjà au réseau public de distribution d'électricité

Il est proposé à l'Assemblée Générale, de statuer sur l'acceptation du transfert définitif et gratuit des colonnes montantes de la copropriété. 

Ainsi, l'Assemblée Générale accepte le transfert de propriété du réseau éléctrique des colonnes montantes de l'immeuble. Il est précisé que le transfert au réseau public de distribution d'électricité desdits ouvrages, qui prend alors effet à compter de la notification, est définitif. Le transfert est effectué à titre gratuit sans contrepartie pour le gestionnaire de réseau. Le gestionnaire de réseau ne pouvant s'opposer au transfert ni exiger une contrepartie financière.           

· Vote contre : NEANT

· Abstention :  M. CADIOT (80) M. SAUNIER (151)

Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes présentes (art. 24 de la loi).
9. ACCEPTATION D’UN APPEL DE FONDS EXCEPTIONNEL DE 25 000 € POUR FINANCER LE DEPASSEMENT DU BUDGET DES TRAVAUX DE RENOVATION DES PARTIES COMMUNES VOTE A L’ AG 2019   – ART 24 :
Vous avez été informé et avez approuvé, à l’occasion d’une consultation par voie électronique du dépassement du budget initial en AG 2019.

L’ensemble des dépassements a été approuvé par le conseil syndical, ce pourquoi nous avons demandé au syndic de procéder à un appel de fond exceptionnel de 25 000  €.
Cet appel exceptionnel permettra de régler les depenses dues au projet de rénovation des parties communes, au titre de l’exercice 2020.

D’autre part , l’exercice 2019 présente un solde créditeur de 22 765 €, en acceptant la clôture des comptes de cet exercice, vous serez crédité d’une quote-part correspondante à vos tantièmes.

Dans ces conditions, le conseil syndical vous propose un appel de fond en octobre comportant 3 rubriques :

· L’appel de charges habituel du 4eme trimestre

· La redistribution du solde créditeur de l’exercice 2019 (22 765 €)

· L’appel de fond exceptionnel de 25 000 €

Vous noterez que d’une part, la redistibution, et d’autre part,l’appel de fond exceptionnel, s’équilibreront à peu de chose près.

A titre d’exemple, pour un copropriétaire détenant 100 tantièmes de charges communes, il sera crédité de 228 € (100/10 000 x 22 765 €), et débité de 250 € (100/10 000 x 25 000 € d’où débiteur de 22 €.

L’assemblée générale accepte et demande au syndic de procéder à la redistibution du solde créditeur de l’exercice 2019 et à l’appel de fond exceptionnel de 25 000 € en même temps que les charges du 4eme trimestre d’octobre 2020.    

· Vote contre : M. ET MME SALONE ET RICHIER (244)

· Abstention :  NEANT

Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à la majorité des personnes présentes (art 24 de la loi).
10. DEMANDE AU SYNDIC D’UN DEVIS SUR L’ETUDE D’UN CHANGEMENT DE REGLEMENT DE COPROPRIETE  – ART 25
Depuis quelques temps, le syndic attire notre attention sur la notion que notre règlement de copropriété ne serait pas conforme à la législation en vigueur,

concernant la répartition des charges spéciales.
D' un avis unanime, le conseil syndical considère que l'étude de cette motion, qui pourrait aboutir à une modification de notre règlement, avec de lourdes conséquences, exige un débat documenté.

Dans un premier temps, l'Assemblée Générale demande au syndic d'établir un dossier, pour présentation à l'Assemblée Générale 2021, comprenant :

- les actuels textes de loi disposant de la répartition des charges spéciales montrant la non- conformité de notre règlement de copropriété.

- Un recensement des charges communes spéciales.

- Un devis pour l'étude de l'impact d'un éventuel changement de règlement de copropriété :

  - Nécessité juridique de ce changement

  - Honoraires Syndic

  - Honoraires notariaux

  - Coût conseil juridique

  - Impact sur le fonctionnement de la copropriété

  - Coût d'une "réécriture du règlement de copropriété"
Le Syndic adressera au Conseil Syndical le coût total d’un toilettage afin de respecter le loi SRU du 13/12/2000
· Vote contre : MME VERROIT AVENEL (76)
· Abstention :  MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. CADIOT (80)

En vertu de quoi, cette résolution est adoptée à la majorité  des personnes présentes (art. 25 de la loi).

11. A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 24 

RECOUVREMENT DES IMPAYES :

(voir documents joints email électronique avec pièces jointes)

Afin de corriger la procédure de recouvrement des impayés mise en œuvre par le Syndic et après en avoir délibéré, l' Assemblée Générale mandate le conseil pour négocier avec lui un protocole de recouvrement des impayés sur les bases suivantes :

1. Négociation d'un accord confirmant la possibilité pour les copropriétaires qui le souhaitent d'opter de façon réversible pour un paiement de leur charges par virement mensuel (simple officialisation de la pratique adoptée depuis des décennies par un grand nombre de copropriétaires).

2. Définition d'un calendrier de relance par courrier simple qui tienne compte de ce choix laissé aux copropriétaires. ( le 15 du dernier mois du trimestre de l'appel de fonds impayé par exemple ce qui permet d'avoir acquis la certitude qu'il s'agit d'un impayé).

3. Obligation faite au Syndic de tenir informé le conseil syndical dès qu'il identifie un problème afin d'évaluer la situation, en regard de la situation de la copropriété, et de déterminer comment engager l'action (intervention du conseil, envoi de lettre de relance simple, étude de propositions de règlement à l'amiable du litige.

(délai supplémentaire, échéancier, etc...)

4. Concertation avec le conseil syndical avant l'engagement de la procédure de contentieux par l'envoi d'une mise en demeure par courrier recommandé avec AR, aux frais exclusifs du copropriétaire. (38,40 € ) avec rappel de ce qu'il a 30 jours pour payer ses charges ou trouver un accord amiable pour régulariser sa situation et qu'à défaut, si l'impayé persiste, une procédure de recouvrement devant le tribunal sera lancée à son encontre. Rappel également des dispositions prévues par la loi ELAN en la matière : "depuis la loi ELAN du 23 novembre 2018, le défaut de versement d'une provision à sa date d'exigibilité dans un délai de 30 jours justifie la condamnation du copropriétaire non seulement au paiement de l'ensemble de l'arriéré des charges dues mais aussi de manière anticipée au règlement de toutes les autres charges futures qui ont été votées ".

5. Etude avec le conseil syndical des dispositions à prendre si ces démarches restent sans succès :

    - Consultation d'un avocat

    - Envoi d’une sommation ou injonction à payer par voie d'huissier aux frais du débiteur.

    - Saisie du Président du Tribunal de Grande Instance aux fins de constater la déchéance du terme des autres provisions de charges sur le même exercice comptable.

    - Engagement d'une procédure immobilière de saisie auprès du tribunal de grande instance,
· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) MME VERROIT AVENEL (76) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. LAUNAY (15) M. SABBAGH (67) M. SAUNIER (151) M. ET MME SAUNIER (307)

· Abstention :  M. ET MME ROUSSEAU (360)
 Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est rejetée à la majorité des personnes présentes (art. 24 de la loi).

11.1. A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 24 

SUITE
RAPPEL: le choix d'un avocat pour étudier et engager cette démarche doit être soumis à l'Assemblée Générale sur la base d'au moins trois propositions de conventions d'honoraires forfaitaires. 

NOTA : Le Syndic précise que dans le cadre des impayés et des contentieux, cette obligation émane des obligations du contrat qui nous lient avec votre Copropriété.

Conformément à ce dernier, le montant des relances est de 38,40 € et reste seul, à la charge du propriétaire défaillant, tout comme les frais générés en cas d'action de recouvrement devant le tribunal.
Il n'est pas du ressort du Conseil Syndical de définir les règles de contentieux puisqu'elles sont définies par la Loi, rappelées dans le cadre de la Loi SRU, ALUR et dernièrement dans la Loi ELAN.

Nous proposons d'informer le Conseil Syndical des éventuelles actions devant le Tribunal que nous serions contraints à mener.
En aucun cas, le process de contentieux est entre les mains du Conseil Syndical.

Il est précisé que cette décision serait non conforme à la loi et opposable en cas d'action devant le tribunal judiciaire.
· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) MME VERROIT AVENEL (76) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. LAUNAY (15) M. SABBAGH (67) M. SAUNIER (151) M. ET MME SAUNIER (307)

· Abstention :  M. ET MME ROUSSEAU (360) MME THAO (310)
 Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est rejetée à la majorité des personnes présentes (art. 24 de la loi).

12. A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 26 C 

VENTILATION DES CHARGES SPECIALES

(voir documents joints email électronique avec pièces jointes)

Après avoir délibéré l'Assemblée Générale convient de la nécéssité de procéder à un recensement des charges communes spéciales avant de mettre à jour le règlement de copropriété. Elle confirme que les charges d'interphones et de boîtes à lettres doivent être définies comme telles et que ces charges doivent être réparties également entre les propriétaires des lots principaux qu'ils bénéficient ou pas du service associé. Par contre elle s'oppose à ce que ces charges soient ventilées par bâtiment tant q'une modification du règlement de copropriété n'aura pas été votée dans ce sens à la majorité requise.
En conséquence, elle demande au Syndic de corriger les erreurs commises dans ses différents appel de fonds. 
· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) MME VERROIT AVENEL (76) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. LAUNAY (15) M. ET MME ROUSSEAU (360) M. SABBAGH (67) M. SAUNIER (151) M. ET MME SAUNIER (307)

· Abstention :  MME THAO (310) 
En vertu de quoi, cette résolution est rejetée à la majorité des personnes présentes (art. 26 C  de la loi).

13. A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT – ART 25 
(Possibilité de 2éme lecture immédiate art.24 selon  art.25-1)
NOTIFICATIONS PAR VOIE ELECTRONIQUE :

(voir documents joints email électronique avec pièces jointes)

Après en avoir délibéré, l'Assemblée Générale décide de demander au Syndic de mette en place les dispositions prévues par le décret n°2015-1325 en date du 21 octobre 2015 modifier par le décret n° 2019- 650 du 27 juin 2019et précisés par le décret du 9 mai 2018 relatif à la lettre recommandée électrique afin d'utiliser ces moyens modernes que sont les communications électroniques. 

NOTA :

Le Syndic rappelle à l'Assemblée Générale et aux copropriétaires, que cette demande doit être faite par chaque copropriétaire individuellement, par lettre recommandée.

De ce fait, la décision n'appartient pas à l' Assemblée Générale, de définir et de mettre en place le vote électronique. 
· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) MME VERROIT AVENEL (76) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) M. CADIOT (80) M. SAUNIER (151) M. ET MME SAUNIER (307)

· Abstention :  M. LAUNAY (15) M. ET MME ROUSSEAU (360) M. SABBAGH (67) 
En vertu de quoi, cette résolution est rejetée à la majorité des personnes présentes (art. 25 de la loi).
14. A LA DEMANDE PARTICULIERE DE M. VALLOT  – ART.24
SURFACTURATION DU POSTE KERLITE

(voir documents joints email électronique avec pièces jointes)

Après avoir lu les arguments de Monsieur VALLOT et ceux du syndic, l'Assemblée Générale considère que la responsabilité professionnelle du syndic est totalement engagée dans la facturation de 5 280 € de fournitures KERLITE supplémentaires par les établissements RONCAJOLI et lui de dédommager le syndicat de copropriété pour ce préjudice.

NOTA :

A la demande particulière de M. VALLOT, en ce qui concerne le dépassement du budget suite aux travaux de rénovation de la Copropriété et qui sont engagés sur la comptabilité de 2020 : cette demande ne peut être recevable du fait que la comptabilité n'est pas arrêtée à ce jour, que les travaux ne sont pas réceptionnés et que l'exercice 2020 est toujours en cours.

De plus, il est rappelé qu' en aucun cas, le Syndic serait mis en responsabilité compte tenu des dépassements de budget qui ne correspond qu'à l'émission de trésorerie . 
· Vote contre : MME BEAUFILS (388) – MME GOUDON DE LALANDE (226) – M. ET MME DEL POZZO (288) – MME LE BLAYE (329) – MME LEFEVRE PONTALIS (397) – M. LEGENDRE (237) – M. HAGELSTEEN (361) - INDIVISION DOGNIN (314) – MME DUMESNIL (151) – M. ET MME BARBET (137) – INDIVISION TESTOT FERRY (224) – M. ET MME VUILLIER (237) – M. GAVORET (244) – M. ET MME DE CORAL (614) – SCI BERELIS IMMO (306) – M. ET MME WUNENBURGUER (299) – M. ET MME DUPOIZAT (379) – M. ET MME DUMINIL ET GONY (246) – M. ET MME CHAINEAU (354) MME VERROIT AVENEL (76) M. ET MME SALONE ET RICHIER (244) MME MORAEL (177) MME DELPONT (193) M. ET MME ROUSSEAU (360) M. SABBAGH (67) M. SAUNIER (151) M. ET MME SAUNIER (307)

· Abstention :  M. LAUNAY (15) MME THAO (310) M. CADIOT (80)

 Modification de l’article 24 de la loi du 10 juillet 1965, pour la prise en compte des voix : les décisions sont désormais prises à la majorité des voix exprimées ce qui exclut les abstentionnistes
En vertu de quoi, cette résolution est rejetée à la majorité des personnes présentes  (art. 24 de la loi).

TRAVAUX PRIVATIFS

Procédure

Conformément au règlement de copropriété, tous travaux privatifs doivent faire l’objet d’une demande préalable et précise (projet, plan, croquis, photo, devis) au syndic ainsi qu’une demande d’autorisation préalable auprès des services de l’urbanisme des communes concernées.

Tous travaux soumis à une décision administrative nécessiteront la transmission de la copie de l’arrêté des services de l’urbanisme à nos services.

En application du décret du 27 Mai 2004, Article 6 applicable au 01/09/2004 :

 Les actions qui ont pour objet de contester les décisions de l'assemblée générale doivent à peine de déchéance être introduites par les copropriétaires défaillants ou opposants dans un délai de deux mois à compter de la notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic (art.42-2 de la loi du 10 juillet 1965 et du 31/12/1985).

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à : 10H15.

Le Président de séance                                                                     Les Assesseurs
Mme LEVEVRE PONTALIS                                         M. LEGENDRE    &  M. WUNENBURGUER 
                                                                 Le Syndic
PROCES VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE





Du Mardi 06 octobre 2020








258- PV AGO 06/10/2020

Page 2/15

